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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 85, insérer l'article suivant :

L'État incite à une harmonisation des éco-labels ; la liste des critères et des cahiers des
charges donnant lieu à certification définie par décret. L’État veille à réguler dans l’ensemble des
secteurs la création d’éco-certifications fiables.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’information du consommateur doit  être transparente et  harmonisée pour permettre la
comparaison des produits entre eux. Il existe actuellement un nombre important de labels mettant en
exergue la « soutenabilité » des produits  (écocert, Cosmebio, BDIH, BIO, ECO...) qui, en soi, ne
répondent pas aux mêmes critères de certification écologiques et biologiques. Ce foisonnement de
labels ne facilite pas la lisibilité et la compréhension des consommateurs. 

Afin  d’augmenter  la  transparence  et  ne  pas  développer  leur  scepticisme,  il  semble
important est de favoriser l'harmonisation des différents labels existants. 


